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Direction
Départementale
des Territoires
de la Marne

UNE APPROCHE DURABLE DU 
DÉVELOPPEMENT       
DES TERRITOIRES

Contacter la DDT de la Marne
Les coordonne
es sont susceptibles d’e
voluer en fonction des re
organisations internes

Accueil DDT et direction1

40 boulevard Anatole France – CS 60554
51037 Cha# lons-en-Champagne Cedex

Tél : 03 26 70 80 00
Fax : 03 26 70 80 01
ddt@marne.gouv.fr

Te
 l : 03 26 70 81 67 (MJAP)
Te
 l : 03 26 70 81 96 (SE)
Te
 l : 03 26 70 80 00 (SHVD)

Te
 l : 03 26 70 80 00 (SRER)
Te
 l : 03 26 70 80 33 (SUP)

Te
 l : 03 26 70 80 00 (SEA)
Te
 l : 03 26 70 81 16 (SCT)

Implantation territoriale de Reims
28 boulevard Lundy
51084 Reims cedex

Te
 l : 03 26 05 66 59 (ITR)
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Les services de la DDT (suite)

Service Connaissances et Territoires

Service Habitat et Ville Durables

Service  Risques et éducation routière

Le service Habitat et Ville Durables (SHVD) met en œuvre les politiques en matie= re 
de logement et de qualite
  de la construction.
Il instruit les dossiers de demande de financement pour le compte de l’Agence 
nationale de l’habitat (ANAH) et des de
 le
gataires des aides a=  la pierre dans le cadre 
des travaux d’insalubrite
 , de re
novation e
nerge
 tique, de maintien a=  domicile pour 
les logements prive
s.
Il finance la construction des logements publics, en lien e
galement avec les 
de
 le
gataires des aides a=  la pierre. Il est le guichet du Po# le De
partemental de Lutte 
contre l’Habitat Indigne et le sie=ge du secre
 tariat de la commission de conciliation 
des rapports locatifs. Il accompagne les collectivite
s e
 ligibles au nouveau 
programme national de renouvellement urbain et celles qui s’engagent dans les 
de
marches de formalisation des Plans Locaux de l’Habitat. Le SHVD contro# le 
e
galement la qualite
  de la construction en matie= re de se
curite
 , d’accessibilite
  et de 
re
glementation thermique sur la production de logements neufs mis en vente ou 
en location tout en assurant un ro# le de conseil aupre=s des professionnels et 
particuliers. Il assure la mise en œuvre des politiques publiques au travers de la 
programmation de l’entretien du patrimoine de l’EA tat et assiste la Pre
 fecture dans 
le cadre de la mise en œuvre de la strate
gie patrimoniale de ses ba# timents sur le 
de
partement.

Le Service Connaissances et Territoires (SCT) porte les politiques publiques 
relevant de la responsabilite
  de la DDT aupre=s des acteurs de l'ame
nagement et il 
capitalise la connaissance territoriale sur le de
partement de la Marne pour 
l'ensemble des services de la DDT.
A ce titre, le SCT assure aupre=s des collectivite
s, la mission de conseil aux 
territoires. Disposant de trois cellules « strate
gie de de
veloppement », il propose 
de la me
 thode pour conduire un projet d’ame
nagement en e
 tudiant les besoins, les 
potentiels. Il aide e
galement a=  de
 finir une strate
gie d’ame
nagement durable et 
capitalise toutes les bonnes pratiques. Il peut e
galement faciliter les de
marches 
administratives et leur compre
hension. En effet, il sensibilise et met les 
partenaires concerne
s en relation avec les services me
 tiers compe
 tents de la  DDT.
Ce service a e
galement en charge le pilotage de la strate
gie SIG (syste=me 
d’information ge
ographique) de la DDT, les de
marches de qualite
  permettant 
d’optimiser les prestations aupre=s des diffe
 rents partenaires. Il est e
galement 
charge
  de la valorisation et de la capitalisation des e
 tudes et de la connaissance 
territoriale.

Le service Se
curite
 , risques et e
ducation routie= re (SRER) est en charge de 
l’e
 laboration des Plans de Pre
vention des Risques qui ont notamment pour objet 
de re
glementer le de
veloppement de l’urbanisation en vue d’assurer la se
curite
  des 
personnes et des biens dans les secteurs soumis a=  des risques majeurs, risques 
naturels (inondations, glissements de terrain, cavite
s) ou technologiques a=  
proximite
  des e
 tablissements industriels classe
s « Seveso seuil haut ». Il a aussi en 
charge l’application de la politique europe
enne et française de lutte contre les 
nuisances sonores dues aux infrastructures de transports terrestres.
Il a e
galement pour missions, en liaison e
 troite avec les services de la Pre
 fecture, la 
connaissance et l’analyse de l’accidentologie dans le De
partement et l’e
 laboration 
de propositions d’actions visant a=  re
duire l’inse
curite
  routie= re. Le service instruit 
e
galement les autorisations de circulation des transports exceptionnels, ainsi que 
les de
rogations de circulation des poids lourds.
Le service coordonne les actions de pre
paration et de gestion de crises dans les 
domaines d’intervention de la DDT (crises routie= res, environnementales, 
inondations, etc...). 
Au sein de ce service, la cellule e
ducation routie= re organise et fait passer les 
examens pratiques du permis de conduire, instruit les demandes d'agre
ment ou de 
labellisation des auto-e
coles, de
 livre les autorisations d'enseigner pour les 
moniteurs, participe au contro# le du secteur de l'enseignement de la conduite 
notamment des ope
rateurs prive
s charge
s de l'examen du code.



Direction

Mission d’Appui et Pôle Juridique

Un regroupement
de l’expertise technique de l’État,

pour une approche cohérente
des besoins de la population

Service Économie Agricole et Développement Rural

Service Environnement

Service Urbanisme et Planification

DDT

ORGANIGRAMME DE LA DDT – Janvier 2024

SERVICE
CONNAISSANCES 

ET
TERRITOIRES

• Ressources et 
valorisation  

3 cellules « stratégie et
développement : 

SERVICE
HABITAT ET

VILLE DURABLES

• Bâtiment durable

• Logement social

• Habitat privé (Anah)

• Renouvellement 
urbain

SERVICE 
RISQUES 

ET
 EDUCATION 

ROUTIERE

• Prévention du risque 
routier

• Prévention des 
risques naturels,
technologiques et lutte
contre le bruit  

• Éducation routière

SERVICE EAU,
ENVIRONNEMENT

• Procédures                        
environnementales

• Politique de l’eau

• Nature et paysage

SERVICE
URBANISME ET

 PLANIFICATION

•  Autorisations et 
fiscalité de l’urbanisme

•  Planification et 
légalité

• Accessibilité

SERVICE 
ÉCONOMIE
AGRICOLE 

• Production agricole
 durable 

• Foncier et projets des 
exploitations

MISSION
D’APPUI ET 

PÔLE JURIDIQUE

• Juridique

• Communication 

• Prévention

• Pilotage

Direction
Départementale
des Territoires
de la Marne La Mission Juridique d’appui au Pilotage (MJAP) est compose
e de 5 agents et 

s'organise autour de plusieurs domaines d'activite
s : l'assistance a=  la Direction, les 
affaires juridiques et contentieuses, la pre
vention des risques lie
 s au travail, la 
communication interne. Ainsi, la MJAP de
 fend les contentieux devant le tribunal 
administratif de Cha# lons-en-Champagne sur l'ensemble des activite
s (hors 
Installations Classe
es pour la Protection de l’Environnement (ICPE)) des services 
de la DDT et intervient, au titre du conseil, en amont pour assurer la se
curite
  
juridique des actes pris par la DDT. Elle assiste e
galement les agents et assure la 
pre
vention des risques lie
 s au travail. Enfin, elle e
 labore la strate
gie d'information 
et de communication interne et externe.

La direction se compose de la Directrice de
partementale des territoires et de la 
Directrice de
partementale adjointe des territoires.

Le Service EA conomie Agricole (SEA) est au contact quotidien des agriculteurs, de 
leurs organisations professionnelles ainsi que des coope
ratives et des entreprises 
des secteurs agricoles, agro-industriels et agro-alimentaires.
Il met en œuvre localement les politiques agricoles communautaires (PAC) et 
nationales, concourt a=  la gestion des aides publiques a=  l’agriculture et assure au 
niveau de
partemental la coordination des contro# les relatifs a=  ces aides. Il promeut 
les fonctions e
conomiques, sociales et environnementales de l’agriculture. Il 
contribue au de
veloppement de filie= res alimentaires de qualite
 .

Le Service Urbanisme et Planification (SUP) met en œuvre les politiques publiques 
dans les  domaines du droit des sols, des documents de planification et de mise en 
accessibilite
  des locaux. 
Outre l’instruction des autorisations d’urbanisme de l’EA tat, il anime le re
seau des 
instructeurs des collectivite
s locales du de
partement et il ge= re l’instauration et le 
recouvrement de la taxe d’ame
nagement. Le service accompagne les e
 lus locaux 
dans l’e
 laboration de leurs documents de planification (PLU, PLUI, SCOT) en veillant 
a=  la prise en compte des enjeux d’un de
veloppement e
quilibre
  des territoires. 
Enfin le SUP conseille, avec les associations concerne
es, les gestionnaires 
d’EA tablissement Recevant du Public (ERP) et les collectivite
s pour garantir la 
continuite
  de la chaî#ne de de
placement a=  tous.

Le Service Environnement (SE) est au contact de multiples acteurs : services de 
l'EA tat, collectivite
s, e
 tablissements publics, associations, agriculteurs, chasseurs, 
pe#cheurs... Il met en œuvre les politiques relatives a=  :
- la protection et a=  la gestion durable des eaux souterraines et des eaux de surface, 
des espaces naturels et de leurs ressources ainsi qu'a=  l'ame
 lioration de la qualite
  de 
l'environnement, y compris par la mise en œuvre des mesures de police y affe
 rant ;
- la fore# t ainsi qu'a=  la promotion de ses fonctions e
conomiques, sociales et 
environnementales ;
- la protection et a=  la gestion de la faune et de la flore sauvages, notamment a=  travers 
l'encadrement de la chasse et de la pe#che.
Par ailleurs, il concourt a=  la pre
vention des pollutions et des nuisances.

Pierre FOURCADE

- Pilotage des de
marches  
qualite
 ,
- Exploitation des donne
es 
chiffre
es et ge
olocalise
es 
(SIG),
- Valorisation et  
capitalisation des e
 tudes

- Conduite d’e
 tudes et de 
notes d’enjeux,
- Conseil aux territoires,
- Approches interservices

3 territoires :
1- Cha# lons-en-Champagne, 
Ste Mene
hould,
2- Reims, Epernay,
3- Se
zanne, Vitry-le-François

Promotion et contro# le des 
re=gles de la construction, 
gestion du patrimoine 
immobilier de l’EA tat.

Lutte contre l’habitat
indigne, financement
du logement social, commission 
de conciliation des rapports 
locatifs

Financement de 
l’ame
 lioration de l’habitat

David DELAISSE
Nathalie RONGIER

Observatoire de
partemental
de la se
curite
  routie=re,
re
glementation routie= re,
re
glementation des transports 
terrestres

Carole CARBONNIER 
Audrey HAMM

pour la protection
de l’environnement,
de
chets, e
nergie

Police de l’eau,eaux 
souterraines,
assainissement,
eaux superficielles,
pe#che, digues
et barrages

Fore# t, biomasse, chasse,
Natura 2000, publicite


- Instruction du droit des sols
- Fiscalite
  de l’urbanisme
- Police de l’urbanisme
- EA nergies renouvelables

Raynald VICTOIRE
Je
 ro# me BARBIER

Corinne HELFER  
Manuel OLIVER

- Documents d’urbanisme 
communaux et 
intercommunaux
- Contro# le de le
galite
  des 
actes d’urbanisme
- Ame
nagement commercial
- CDPENAF

- ERP et voirie publique
- Sous commission 
de
partementale

Landry VILLIERE
Yann TRONCHET

PAC, aides surfaces, aides 
animales, MAEC, bio, 
coordination des contro# les, 
conditionnalite


Aides a=  l’installation, aides a=  
l’investissement, e
 levage, 
calamite
s agricoles, GAEC, TIC, 
contro# les des structures, CDOA

N.C

Agre
ment et labellisation des 
auto-e
coles, 
autorisations d'enseigner, 
contro# le du secteur de 
l'enseignement de la 
conduite

Ame
lioration de la 
connaissance et e
 laboration 
des plans de pre
vention des 
risques

Politiques locales de l’habitat, 
financement des projets 
ANRU

• Pôle de veille et
 gestion de crise

Directeur départemental des territoires – Sylvestre DELCAMBRE
Directrice départementale adjointe des territoires – Claire CHAFFANJON
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